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DELIBERATION n° 2005-10 APF du 7 janvier 2005

portant création d’un dispositif de soutien de la pêche (D.S.P.).

(JOPF du 13 janvier 2005, n° 2 NC, p. 312)

modifiée par :

-
Délibération n° 2005-67 APF du 23 juin 2005 ; JOPF du 7 juillet 2005, n° 27, p. 2223

-
Délibération n° 2005-124 APF du 20 décembre 2005 ; JOPF du 29 décembre 2005, n° 52, p. 4099

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997 modifiée relative à l’exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive située au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2001-208 APF du 11 décembre 2001 approuvant le budget général du territoire pour l’exercice 2002, et notamment son article 19 ;

Vu l’arrêté n° 330 CM du 9 mars 1998 modifié relatif au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire ;

Vu l’arrêté n° 166-2004 APF/SG du 29 décembre 2004 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 168-2004 APF/SG du 30 décembre 2004 portant complément à l’ordre du jour de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 359 CM du 30 décembre 2004 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 23-2005 Prés.APF/SG du 4 janvier 2005 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 51 du 3 janvier 2005 de la commission de l’économie ;

Vu le rapport n° 10-2005 du 7 janvier 2005 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 7 janvier 2005,

Adopte:

Article 1er.— En vertu des dispositions de la présente délibération, il est créé un dispositif de soutien à la pêche (D.S.P.) dont les ressources proviennent d’une partie des recettes de la taxe de l’environnement, de l’agriculture et de la pêche.

Art. 2.— Le dispositif de soutien à la pêche intervient pour :

a)
Compenser la perte de change constatée sur les transactions à l’exportation des produits de la pêche hauturière correspondant aux positions tarifaires douanières suivantes : 03.04.90.20, 03.04.20.20, 03.04.10.20, 03.04.10.10, 03.03.79.00, 03.02.69.00, 03.03.43.00, 03.04.90.10, 03.04.20.10, 03.03.42.00, 03.02.32.00, 03.03.41.00, 03.02.31.00, 03.03.49.00, 03.02.39.00, 03.02.34.00 et 03.02.35.00, réalisées en monnaie des Etats-Unis d’Amérique (dollar US) ;

b)
Assurer la prise en charge d’une fraction de la redevance de fourniture de glace au port de pêche de Papeete aux titulaires d’une licence de pêche professionnelle et aux mareyeurs ;

c)
Equiper les détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire en petits matériels, hors filet maillant, nécessaires à leur activité, dans la limite d’un plafond annuel de cent cinquante mille francs pacifiques (150.000 F CFP). La liste de ces matériels est fixée par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 3.— Sont éligibles au bénéfice du dispositif instauré par la présente délibération, les personnes physiques ou morales ayant leur domicile ou leur siège social en Polynésie française :

a)
Qui exercent la profession d’acheter en vue de la revente des produits de la pêche hauturière, le cas échéant après découpage ou tranchage sans avoir subi de transformation ;

b)
Qui exercent la profession de pêcheur professionnel pouvant justifier de la détention d’une licence de pêche professionnelle ou d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire  ;

c)
Qui exploitent les moyens de production de glace implantés au port de pêche de Papeete.

Art. 4.— Le montant de la compensation couvert par le dispositif de la présente délibération est égal à la différence constatée au moment de la réalisation de l’opération d’exportation des produits de la pêche hauturière définis à l’article 2 - a), entre une parité de référence fixée à cent dix francs pacifiques (110 F CFP) pour un dollar américain (1 $), et le cours de cette devise étrangère, tel qu’il est publié au Journal officiel de la Polynésie française par l’Institut d’émission d’outre-mer.

Art. 5.— Dans la limite des crédits disponibles, l’aide allouée est égale au produit de la compensation telle que prévue à l’alinéa précédent par le nombre de kilogrammes nets de produits de la pêche hauturière exportés. Elle est liquidée mensuellement sur présentation d’une demande, conforme à un formulaire type, accompagnée de pièces justificatives fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 6.— La part de la redevance de fourniture de glace prise en charge au titre du présent dispositif est fixée, pour chaque kilogramme de glace vendu, à la somme de trois francs pacifiques (3 F CFP). Dans la limite des crédits disponibles, l’aide est liquidée mensuellement sur présentation d’une demande accompagnée de pièces justificatives fixées par un arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 7.— L’aide relevant des dispositions de l’article 2 - c) est accordée à la suite du dépôt par le demandeur de factures proforma.

Lorsque la demande réunit les conditions requises, le service de la pêche établit un bon de commande remis au bénéficiaire au profit du fournisseur.

Art. 8.— Le service de la pêche est chargé de la mise en œuvre du présent dispositif, de son évaluation et de son contrôle.

Art. 9.— Les dispositions de la présente délibération s’appliquent :

a)
En matière de compensation pour perte de changes, aux opérations d’exportation réalisées à compter du 1er janvier 2005 ;

b)
En matière de prise en charge d’une fraction de la redevance de fourniture de glace, aux ventes réalisées à compter du 1er janvier 2005 ;

c)
En matière d’aides aux détenteurs d’une carte professionnelle de pêcheur lagonaire, aux demandes déposées à compter du 1er janvier 2005.

Art. 10 (modifié, Dél n° 2005-124 APF du 20/12/2005, art. 1er).— Les dispositions de la présente délibération cessent de produire leurs effets le 30 juin 2006.
Art. 11.— Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président par intérim,

Sylviane TEROOATEA.
Hirohiti TEFAARERE.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


